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TOULOUSE ROLLER HOCKEY CLUB

LES HOCKLINES

FICHE DE POSTE

ACCOMPAGNATEUR SPORTIF

1 – L'accompagnateur sportif est chargé d'organiser, gérer et encadrer :

· les entraînements physiques,

· les séances de patinage

· les entraînements de roller-hockey 

des catégories suivantes : 

· poussins,

· benjamins, 

· minimes, 

· cadets, 

· juniors, 

· N3, 

· Adultes débutants (dont l’équipe Féminine), 

· patineurs (débutants et avancés)

selon le planning défini par le conseil d'administration et fourni en annexe. Ce planning est révisable systématiquement au mois de septembre de chaque année. Il pourra être revu en cours d'année en fonction des contraintes de fonctionnement du club. L’accompagnateur arrivera 20 minutes avant le début du premier entraînement de la journée pour permettre aux joueurs d’accéder au matériel du club et de s’équiper.

2 – L'objectif est de faire progresser tous les adhérents quel que soit leur niveau initial dans une ambiance sérieuse mais néanmoins sympathique, en cherchant à atteindre les objectifs sportifs définis par le club en début de saison pour chacune des catégories. L'accompagnateur sportif concevra des exercices adaptés aux joueurs et patineurs, selon un rythme, une progression, une intensité adaptée à chaque joueur.

3 – L'accompagnateur sportif veillera à enseigner aux adhérents le règlement intérieur ainsi que l'éthique du club, et à les respecter lui-même. Il sera un exemple pour les enfants.

4 - L'accompagnateur sportif n'est pas en charge de l'équipe N1.

5 – Toutefois, l'accompagnateur sportif peut s'entraîner avec l'équipe N1 pendant ses loisirs et participer aux matchs à domicile. Il ne peut pas participer aux matchs à l'extérieur qui ne sont pas compatibles avec ses heures de travail au sein du club.

6 – L'accompagnateur sportif n'est pas en charge des équipes loisirs masculines.

7 – L'accompagnateur sportif n'est pas en charge des entraînements des gardiens.

8 – L'accompagnateur sportif assure le coaching de tous les matchs à domicile des catégories dont il a la charge.

9 - L'accompagnateur sportif n'assure pas le coaching des matchs à l'extérieur des catégories dont il a la charge sauf rare exception définie par le conseil d'administration.

10 – Pour les catégories mineures, l'accompagnateur sportif sera secondé lors des entraînements par un parent ou un coach adjoint à qui il transmettra ses directives et ses conseils pour assurer le coaching des matchs à l'extérieur.

11 - Pour chaque catégorie, l'accompagnateur sportif aura un interlocuteur privilégié (joueur u parent) qui assurera la transmission des informations auprès des autres membres du groupes, notamment pour l’organisation des déplacements. Il est essentiel que l'accompagnateur sportif lui transmette rigoureusement toutes les informations nécessaires.

12 - L'accompagnateur sportif n'assure pas l’organisation des déplacements lors des matchs à l'extérieur.

13 - L'accompagnateur sportif est chargé du contrôle, de l'entretien et de la réparation du matériel de roller-hockey et de patinage du club. Le club met à sa disposition l'outillage nécessaire.

14- L'accompagnateur sportif sera convoqué régulièrement aux réunions du bureau ou du conseil d'administration pour :

· faire le compte-rendu de ses activités

· mettre en place le  planning détaillé des séances

· informer des éventuels problèmes rencontrés

· soumettre ses propositions

15 -  L'accompagnateur sportif participera pendant ses heures de travail à l'effort général du club pour augmenter le recrutement de nouveaux adhérents et la promotion du club. Il sera éventuellement sollicité pour participer à des démonstrations ou toutes autres activités complémentaires dans lesquelles le club aura à s’engager.

16 -  L'accompagnateur sportif assurera les initiations au patinage ou au roller-hockey mises en place par le club et les Mairies, Centres de Loisirs ou établissements scolaires de la région.

17 -  L'accompagnateur sportif assurera les stages de patinage ou de roller-hockey mis en place par le club pendant les congés scolaires.

18 - L'accompagnateur sportif sera le représentant du club lors des réunions de préparation avec les Mairies, Centres de Loisirs ou établissements scolaires de la région.

19 - L'accompagnateur sportif assurera la diffusion des informations concernant le planning des entraînements ou des stages auprès des adhérents. Il mettra à jour le planning sur le site internet du Club. Le Bureau lui fournira les listes de diffusion e-mail pour qu’il puisse communiquer avec toutes les équipes dont il a la charge.

Fiche de poste rédigée dans le respect du code du travail et de la convention collective nationale du sport en vigueur

Fait à Tournefeuille, le 28 février 2010

